
Nozay 

Exactions en temps de guerre 1648-1653 

Des troubles éclatent en France entre 1648 et 1653 pendant la régence d'Anne d'Autriche et la minorité 

de Louis XIV et le ministère du cardinal Mazarin. Les nobles n’acceptent plus leur exclusion du pouvoir 

au profit de commis d’origine roturière. La bourgeoisie et le peuple éprouvé par les mauvaises récoltes, 

sont exaspérés par l’accroissement de la pression fiscale qu’engendre la guerre contre l’Espagne 

débutée en 1635. Des régiments levés par les grands princes du royaume s’opposent à l’armée royale. 

C’est la Fronde. 

Le nord de l’Aube est une zone de passage pour les différentes troupes amies ou ennemies. Toutes se 

livrent à des exactions. 

En avril 1653, trente régiments ont logé ou sont passés par Nozay qui a été ravagé de fond en comble. 

Comme plusieurs maisons tombaient en ruine, les soldats ont voulu les brûler pour se chauffer. Ils 

provoquent un incendie. L’église a été pillée. Des régiments y ont logé et ont commis larcins et 

sacrilèges. Pour faire sortir la fumée du feu qu’ils avaient allumé dedans, ils ont brisé les vitres. Ils ont 

volé tous les biens du curé jusqu’à son bréviaire. 

 

source : Mémoires de la Société Académique de l’Aube Tome 57 Résumé de l’étude de Lucien MOREL 
rédigé par : Véronique FREMIET MATTEI  



Baptême de la croix de Nozay en 1775 

 

Lan 1775 Le onze juin jour de La trinite nous 

avons Bénïe une Croix qui est au Bout du vilage 

sur Le Chemin de pouan qui a été possée au 

Depen de Laurent Cossé munier 

Relevé par Élisabeth HUÉBER 
Sources : Archives départementales de l’Aube, généalogie, Nozay, 1746-1792, page 87/163  



Décès d’un pauvre mendiant en 1781 

 

L’an 1781 le 28 avril nous avons inhumé 

dans le cymetiere de cette Eglise le corps de 

claude jouot agé de 61 un an de la paroisse de 

Drout St balle pauvre mandiant qui a esté trouvé 

mort sur la chaussé du château le 27 et dont la 

justice a fait un proces verbal qui est deposé 

au gref du lieu, et sur lequel cadavre il n’a esté 

trouvé aucune blessure, et en consequence nous 

l’avons inhumé en presence de son Epouse et 

ses enfans qui ne scavent pas signe et d’autres 

qui tesmoins presens ont signés. 

Relevé par Élisabeth HUÉBER  
Sources : Archives départementales de l’Aube, Généalogie, Nozay, 1746-1792, page 117 sur 163 


